
Avant-projet de reglement grand-ducal du XXX concernant le 

transport de personnes, I' exploitation et l'utilisation des infrastructures 

d'accostage sur Ia Moselle 

I. Expose des motifs ; 

II. Commentaire des articles ; 

III. Texte 

IV. Texte (montrant les modifications apportees au texte initial) ; 
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I) Expose des motifs 

Le texte a pour objet d'augmenter l'efficacite et d'harmoniser les conditions d'utilisation de 
!'ensemble des infrastructures d'accostage de Ia rive luxembourgeoise de Ia Moselle en procedant a 
une refonte complete du reglement grand-ducal du 29 avril 2002 concernant le transport de 
personnes sur Ia Moselle 

En effet, abstraction faite des installations d'accostage destinees au transport Jucratif de personnes, 
les conditions d'exploitation et d'utilisation des infrastructures d'accostage sur Ia Moselle ne sont 
pas reglementees a l'heure actuelle. 

Les activites nautiques a titre lucratif, et notamment le transport de personnes se caracterisent par 
un developpement constant et une utilisation intensive des infrastructures d'accostage du 
notamment a l'essor du tourisme evenementiel ou du tourisme fluvial en general. 

Pour repondre a ces defis, les modifications apportees au texte initial, ont d'une part pour objet de 
preciser et de moderniser les conditions d'exploitation et d'utilisation des infrastructures 
d'accostage notamment en ce qui conceme: 

• Jes conditions d'entretien et d'exploitation pour )'ensemble des infrastructures d'accostage et 
des equipements de service comme p.ex. les homes de distribution d'electricite et d'eau; 

• Ia mise en place des regles d'utilisation et de comportement dans l'interet de Ia securite 
d'exploitation ainsi que Ia protection de l'environnement et de Ia tranquillite publique; 

• Ia determination des competences des auto rites pour ce qui est de I' exploitation et de Ia securite 
d'utilisation des infrastructures d'accostage (reflete aussi au niveau de l'ajout du mot 
« utilisation dans le titre du texte 

• Ia fixation de redevances pour !'utilisation des equipements de service (homes electriques de 
distribution d'energie) 

Le projet de reglement grand-ducal comporte d'autre part les modifications apparues necessaires 
dans l'interet de Ia securite d'exploitation des infrastructures, respectivement Ia coherence des 
textes. 

II a egalement ete profite de !'occasion d'effectuer un toilettage du texte en introduisant des 
chapitres au lieu des simples titres prevus dans le texte initial. 

Pour des raisons de lisibilite du texte, il a ete decide de proceder a une refonte entiere du texte en 
abrogeant le reglement grand-ducal du 29 avril 2002 concernant le transport de personnes sur Ia 
Moselle au lieu de proceder par des amendements. 

En corollaire de }'adoption du nouveau reglement grand-ducal, le reglement ministeriel du 30 avril 
2002 fixant l'inventaire des quais publics de Ia Moselle sera adopte permettant d'y d'integrer 
!'ensemble des infrastructures d'accostage qui se sont ajoutees depuis }'entree en vigueur du 
reglement grand-ducal du 29 avril 2002. 
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II) Commentaire des articles 

(cf. modifications par rapport au reglement grand-ducal du 29 avril 2002 concernant le 
transport de personnes sur Ia Moselle est abroge.) 

Mod. Article ler: 

Vu que le domaine d'application doit etre elargi a l'ensemble des infrastructures, le terme 
(( installations d' accostage» a I' article 1 er a ete rem place par le terme generique « infrastructures 
d' accostage». 

La definition de « service public » a ete supprimee. En effet, il est estime que le terme «public » 
peut conduire en erreur sur les modalites de financement du transport de personnes afferent qui ne 
beneficient effectivement pas d'un cofinancement dans le sens d'un «service public». 

Mod. Article 2 : 

Dans un souci de coherence et de comprehension du texte, il a ete juge utile de definir de maniere 
plus precise les nouveaux termes utilises dans le texte et de modifier le terme de service « public » 
en le rempla9ant par le terme de service « regulier » a ce qui est effectivement fait reference dans 
les dispositions afferentes. 

Mod. Article 3 : 

Le terme « Ministre des transports» figurant a l'article 3 du reglement est remplace par le terme « 
« le Ministre ». 

Ont ete enumeres de maniere exhaustive les cas de retrait des permis d'exploitation ainsi qu'a ete 
fixee Ia duree de validite de 5 ans renouvelable pour le permis d'exploitation et Ia liste des pieces a 
soumettre a l'autorite competente a ete completee. 

Mod. Article 4 : 

II a ete introduit dans le texte Ia reference a Ia pratique courante qui consiste dans Ia delivrance d'un 
certificat de conformite pour les bateaux et infrastructures d'accostage servant au transport de 
personnes. 

Mod. Article 5 : 

Les references au transport « public» ont ete supprimees ainsi que Ia finalite de }'approbation de 
transport regulier precisee dans le texte. 

Mod. Article 6 : 

Le mot « public » a ete supprime dans Ia premiere phrase et le terme «Navigation » a ete redige 
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avec un « n » minuscule. 

Mod. Article 7 : 

Dans l'interet de Ia securite des passagers il importe de prevoir une disposition obligeant le 
conducteur, respectivement l'exploitant d'un bateau a passagers, de tenir compte, lors du 
stationnement, des conditions d'evacuation des passagers et d'acces a bord des secours en cas de 
situation d'urgence. Cette condition vise les installations a passerelle, un stationnement a quai ne 
posant par nature pas de probleme au niveau acces terrestre. L'article a ete complete par un 
paragraphe habilitant les agents gestionnaires de veiller au respect des regles de stationnement. 

Mod. Article 8 : 

Les modifications sont de nature purement terminologique, en phase avec les nouvelles definitions 
retenues a l'article 2. 

Mod. Article 9 : 

La premiere phrase de l'article 9 peut etre supprimee etant donne qu'il y a double emploi avec 
d'autres reglements grand-ducaux et lois et notamment le projet loi du XXX sur Ia gestion du 
domaine public fluvial. 

Dans Ia mesure oil ils relevent du domaine public fluvial, l'Etat est tenu d'assurer l'exploitation, 
l'entretien et le renouvellement des infrastructures publiques de stationnement. 

Or, les competences en ce qui conceme les infrastructures d'accostage et Ia gestion des equipements 
de service n' ont pas ete definies de maniere claire jusqu' ace jour. 

L'exploitation des seuls quais d'accostage publics se trouve confiee au Service de Ia navigation en 
vertu du reglement grand-ducal du 29 avril 2002 concernant le transport de personnes et 
!'exploitation des infrastructures d'accostage sur Ia Moselle. 

Les competences des autorites et les conditions d'execution en matiere de gestion des 
infrastructures ont ete regroupees dans l'article 9. En effet, dans un souci d'efficacite et de 
transparence vis-a-vis des usagers de Ia voie navigable il importe de concentrer l'ensemble des 
competences en rapport avec !'exploitation des infrastructures d'accostage et des equipements de 
service au sein du gestionnaire de Ia voie navigable a savoir le Service de Ia navigation. 

II vade soi que cette disposition ne porte nullement prejudice aux competences d'autres autorites 
etatiques ou communales, et notamment : 

• les travaux de construction qui incombent a !'administration des Ponts et Chaussees charges 
des travaux de genie civil pour compte de I' etat. 

• les lieux d'accostage crees dans le cadre de l'amenagement de Ia Moselle et dont l'entretien 
incombe partiellement aux autorites allemandes en vertu d'accords bilateraux. 

• I' evacuation des dechets qui sont de l'apanage des communes chargees d'assurer Ia salubrite 
publique en vertu des dispositions du droit commun. 

4 



Comme Ia gestion des infrastructures d'accostage comporte, d'une part, des missions de 
surveillance et d'entretien et, d'autre part, des activites administratives et commerciales 
(coordination des occupations, perception de taxes, facturation des consommations d'energie, 
decompte), le Ministre peut confier une partie des missions a un prestataire public ou prive sur base 
d'une convention de delegation de service public ou de contrats de sous-concession. 
La mise a disposition des infrastructures et de ses equipements de service constitue un service offert 
aux usagers de Ia voie navigable de sorte que des taxes et redevances ont ete introduites au niveau 
de l' article 18. 

Mod. Article 10: 

Les regles d'utilisation et de comportement des infrastructures d'accostage ont ete regroupees a 
I' article 10. 

Ces mesures visent a accro'itre Ia securite des passagers, a ameliorer les conditions d'utilisation et 
d'acces eta assurer Ia perennite des infrastructures publiques d'accostage. 

Les regles de comportement applicables a I' ensemble des infrastructures (publiques et privees) sont 
regroupees dans la nouvelle sous-rubrique libellee« A) Prescriptions generales». 
Les regles particulieres aux infrastructures publiques sont integrees dans la sous-rubrique « C) 
Utilisation des infrastructures d'accostage publiques ». 

Ces regles ont ete edictees dans le souci de garantir Ia securite d'exploitation des infrastructures, Ia 
protection de l'environnement et Ia tranquillite publique. 

Comme il importe de garantir le succes des equipements mis en place dans l'interet de Ia protection 
de l'environnement et de Ia salubrite publique, il est indispensable d'en garantir une utilisation 
conforme de sorte que les obligations et interdictions ont ete precisees (p.ex. : utilisation 
obligatoire, oil il y en a, des homes d'electricite terrestres pour !'alimentation des bateaux en 
stationnement.) 

La phrase dans Ia sous-rubrique C) commen~tant par« Lorsqu'ils effectuent ( ... ).»a ete supprimee 
car elle est superfetatoire. 

Dans l'interet d'une utilisation optimisee des quais publics il a ete cree Ia possibilite d'accorder un 
droit prioritaire a certains bateaux qui n' effectuent pas un service regulier comme p. ex. les bateaux 
touristiques, sous condition que les circonstances locales le permettent. 

La phrase dans Ia sous-rubrique C) « Le demier tiers du quai est soumis a gestion communale 
( ... ). » peut etre supprimee etant donne que les quais sont Ia propriete de l'Etat et qu'il importe, 
dans un souci de simplification administrative, de concentrer Ia competence de gestion des quelques 
quais publics au sein du gestionnaire des infrastructures d'accostage de Ia voie navigable. 

La phrase commen~tant par « Une utilisation prioritaire concedee ( ... ). » peut etre supprimee etant 
donne que les droits d'utilisation prioritaires doivent, dans Ia plupart des cas, etre concedes pour 
une longueur depassant largement le deuxieme tiers de Ia longueur totale du quai. 
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Les autres modifications sont d'ordre redactionnel. 

Mod. Article 11 : 

Outre une modification purement redactionnelle, il a ete fait reference au reglement grand-ducal sur 
les prescriptions techniques pour ce qui est des normes de construction des bateaux a passagers a 
respecter et a ete enleve Ia limitation du respect des regles techniques aux seuls bateaux circulant au 
Luxembourg alors que ces prescriptions techniques s'appliquent pour tous les bateaux, peu importe 
oil ils circulent sur les voies de navigation interieure. 

Mod. Article 12 : 

Dans cet article a ete precise que le responsable de l'embarquement et du debarquement est le 
conducteur ainsi que I' exploitant. En ce qui concerne les caracteristiques de Ia passerelle, il est fait 
reference a Ia norme «EN 14206 Bateaux de navigation interieure - Passerelles d'embarquement 
pour bateaux a passagers »qui constitue Ia reference de securite a respecter. 

Mod. Article 13 : 

II a ete ajoute une disposition generale visant a suspendre !'exploitation d'un bateau des que Ia 
securite est entravee. 

Mod. Article 14 : 

Ce texte reste in change par rapport a I' article 14 du reglement grand-ducal du 29 avril 2002 
concernant le transport de personnes sur Ia Moselle 

Mod. Article 15: 

Dans !'interet de !'augmentation de Ia securite, il a ete ajoute !'obligation qu'un membre d'equipage 
autre que le conducteur dispose d'un brevet de securite dans !'interet qu'un securiste puisse 
intervenir en cas d'urgence et lorsque le conducteur est occupe. 

Mod. Article 16: 

Comme certaines dispositions du present reglement comme p.ex. !'utilisation des infrastructures 
d'accostage ont un caractere general, il importe de preciser les articles applicables a !'ensemble des 
usagers de Ia voie navigable y compris notamment les bateaux de plaisance. 
Afin de pouvoir combler le vide juridique au niveau des menues embarcations exploitees a des fins 
lucratives sans que cela puisse etre assimile a une activite de transport (remuneration d'animations a 
bord p.ex.) il convient de generaliser Ia formulation relative aux menues embarcations. Ce faisant, 
ce genre d'activites sera encadre legalement de sorte que des criteres minima de securite devront 
etre respectes a l'avenir. 

Mod. Article 17 : 
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Ce texte reste in change par rapport a I' article 17 du reglement grand-ducal du 29 avril 2002 
concernant le transport de personnes sur Ia Moselle. 

Mod. Article 18 : 

Cet article est nouveau et instaure des redevances pour !'utilisation des homes electriques de 
distribution d'energie installees ou a installer sur des quais publics. 
Le montant de Ia redevance devra couvrir les couts variables et fixes de ces installations. Le Service 
de Ia navigation percevra les redevances d'utilisation au profit de l'Etat. 

II convient de noter que Ia base legale de cette redevance se trouve dans I' article 15 de Ia loi du 
XXX sur Ia gestion du domaine public fluvial. 

Mod. Article 19: 

II s'agit d'une modification purement redactionnelle. 

Mod. Article 20 : 

II s'agit d'une modification purement redactionnelle. 
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III) Texte coordonne 

du reglement grand-ducal du XXX concernant le transport de personnes, 
l'exploitation et )'utilisation des infrastructures d'accostage sur Ia Moselle 

Vu l'article 36 de Ia Constitution; 

Vu Ia loi modifiee du 28 juillet 1973 portant creation d'un service de Ia navigation; 

Vu Ia loi modifiee du 28 juin 1984 portant reglementation de Ia police de Ia navigation 
interieure, des sports nautiques et de Ia natation; 

Vu Ia loi modifiee du 24 janvier 1990 portant creation et organisation d'un tribunal pour Ia 
navigation de Ia Moselle; 

Vu Ia loi du XXX sur Ia gestion du domaine public fluvial ; 

Vu !'avis de Ia Chambre de Commerce; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre du Developpement durable et des Infrastructures et de 
Notre Ministre de Ia Securite interieure et apres deliberation du Gouvemement en Conseil; 

Chapitre Ier : Generalites 

Champ d'application 
Art. ler. 

Le present reglement s'applique a !'exploitation et a ]'utilisation des infrastructures d'accostage se 
trouvant sur Ia rive luxembourgeoise de Ia Moselle et aux transports de personnes a titre onereux 
sur Ia Moselle luxembourgeoise. 

Definitions 

Art. 2. 

1. Bateau a passagers : batiment motorise construit et amenage pour le transport de plus de 
douze passagers. 

2. Bateau a cabine : bateau a passagers amenage pour le logement et le transport de passagers. 
Pour !'application des dispositions du present reglement les bateaux a cabines sont assimiles 
aux bateaux a passagers. 
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3. Infrastructures d'accostage: ensemble des infrastructures amenagees pour l'accostage et le 
stationnement des bateaux. 

4. Infrastructures d'accostage publiques: infrastructures d'accostage relevant du domaine 
public fluvial et destinees a une utilisation publique. 

5. Quai d'accostage: ouvrage a paroi verticale Ionge d'une chaussee ou d'une plate-forme, 
equipe de maniere a offrir aux bateaux un accostage et un acces terrestre aise. 

6. Lieu d'accostage: section de berge en talus equipe de maniere a permettre l'amarrage de 
bateaux. 

7. Ministre : membre du Gouvemement ayant les transports dans ses attributions ou son 
delegue 

8. Ponton d'accostage: construction flottante avec passerelle assurant Ia liaison terrestre servant 
a l'amarrage des bateaux et permettant les operations de debarquement et d'embarquement. 

9. Equipements de service: equipements d'approvisionnement et d'elimination tels que homes 
de distribution d'electricite et d'eau ainsi que les stations de reception des dechets. 

Art. 3. 

Chapitre II : Conditions d'exploitation 

Autorisation d'exploitation 

Sans prejudice d'autres autorisations eventuelles, !'exploitation a titre onereux d'un bateau a 
passagers relevant d'un registre luxembourgeois et circulant au Grand-Duche de Luxembourg est 
subordonnee a Ia delivrance d'un permis d'exploitation a delivrer par le Ministre. 

Ce permis determinera les conditions d'exploitation, le materiel exploite ainsi que les lieux et 
conditions d'accostage et de stationnement. II est valable pour une periode de 5 ans renouvelables, 
suivant les conditions initiales de sa delivrance. 

Les demandes, qui sont a introduire en temps opportun par le proprietaire ou I' exploitant du bateau 
a passagers, comprennent les indications suivantes: 

a) le nom, Ia profession, Ia raison sociale et l'adresse ou le siege du requerant; 
b) Ia composition de }'equipage avec copie certifiee conforme des certificats de capacite; 
c) les caracteristiques du bateau a exploiter avec une co pie certifiee con forme du certificat de 

navigabilite et des installations d'accostage. 

En cas d'utilisation d'un ou de plusieurs pontons d'accostage etablis sur Ia Moselle, il y a lieu de 
solliciter a Ia meme occasion l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public de Ia voie 
d'eau a delivrer par le Ministre ; 

d) Ia description du parcours prevu et des stations desservies ; 
e) des indications relatives a l'horaire et au tarif prevu ; 
f) des indications relatives aux eventuelles activites complementaires envisagees telles que 

restauration, animations, expositions ; 
g) le concept de protection et d'evacuation des passagers en cas d'accident; 
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h) le regime de gestion des dechets ; 
i) une attestation ou copie certifiee conforme d'un contrat d'assurance valable garantissant tous les 

risques encourus par les passagers ou les tiers ainsi que les dommages qui pourraient etre 
occasionnes aux ouvrages et biens publics ou prives, ainsi que les frais de renflouement ou 
d'evacuation de l'epave en dehors du domaine public fluvial. 

Les demandes d'octroi, de modification ou d'abrogation des permis sont a adresser au Ministre 
ayant les transports dans ses attributions. Le permis perd sa validite des qu'une de ses enonciations 
ne correspondent plus a Ia realite ou lorsqu'une des conditions auxquelles il est subordonne n'est 
plus realisee. Le permis d'exploitation d'un bateau a passagers est personnel; il ne peut faire !'objet 
d'une cession ou d'une sous-autorisation. 11 expire de plein droit en cas de deces ou de faillite du 
beneficiaire ou, lorsque le beneficiaire est une societe, en cas de dissolution ou de faillite de celle
ci. 

Le proprietaire, l'exploitant et le personnel naviguant sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de 
prendre toutes les mesures necessaires pour se conformer aux dispositions du present reglement 
ainsi qu'aux dispositions legislatives et reglementaires en vigueur. 

Le permis d'exploitation est retire sans que le titulaire puisse pretendre a indemnisation: 

a) si les conditions a Ia base de la delivrance du permis d'exploitation ne sont pas ou plus 
remplies; 

b) si le titulaire a fait une fausse declaration ou a fait usage de moyens frauduleux en vue de 
!'obtention ou du renouvellement du permis d'exploitation 

c) si le titulaire ne respecte pas les conditions fixees par le perm is ; 

d) en cas d'infraction punie conformement aux dispositions de !'article 17; 

e) en cas de non-paiement ou de defaut de preuve de paiement d'une des taxes ou redevances 
dues. 

Aucune indemnite ne saurait etre reclamee pour cause d'absence de navigabilite, d'impossibilite 
d'accostage ou d'interdiction de navigation prononcee par l'autorite competente. 

Inspection et surveillance 

Art. 4. 

Le Service de Ia navigation est charge de Ia surveillance des transports soumis a autorisation. 

Les bateaux et infrastructures d'accostage servant au transport de personnes sont periodiquement 
inspectes par l'autorite de surveillance precitee et doivent disposer d'un certificat de conformite 
valable. Si lors de cette inspection il est constate que le bateau ou les installations d'accostage ne 
repondent plus aux exigences de securite ou si une non-conformite avec les conditions du permis 
d'exploitation est constatee, le proprietaire ou exploitant du bateau respectivement de !'installation 
est mis en demeure de prendre toutes mesures necessaires pour remedier a cette situation. 

L'inspection des bateaux a passagers pourra etre confiee par le Ministre a un institut agree, national 
ou etranger, qui operera sous le controle du Service de Ia Navigation. Les frais d'inspection et de 
controle sont a Ia charge de I' exploitant. 
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S'il n'est pas remedie aux defectuosites constatees dans le delai imparti, si le certificat de conformite 
est expire ou si Ia securite d'exploitation est gravement menacee, l'autorite de surveillance 
prementionnee peut en interdire !'utilisation, respectivement suspendre le permis. 

Les entreprises de navigation sont tenues de foumir tout renseignement dont cette autorite pourrait 
avoir besoin et d'accorder aux representants de cette meme autorite Ia libre circulation et le libre 
acces aux batiments et a leurs installations. Le personnel et le materiel eventuellement necessaires 
pour ce faire doivent etre mis a disposition gratuitement. L'autorite de surveillance peut demander 
Ia mise a disposition des plans de construction et des notes de calcul justifiant Ia solidite, Ia stabilite 
a l'etat intact ainsi que Ia flottabilite en cas d'avarie. 

La securite d'exploitation, le bon fonctionnement, ainsi que les proprietes et qualites des materiaux 
doivent etre prouves lorsque l'autorite de surveillance le requiert. Celle-ci peut, aux frais de 
l'entreprise, entreprendre les verifications ou exiger une expertise. 

Le titulaire du permis d'exploitation doit sans autre delai rendre compte a l'autorite prementionnee 
de tous accidents, avaries ou autres incidents ayant porte atteinte a Ia securite d'exploitation et 
preciser les mesures qu'il a prises ou entend prendre pour retablir des conditions d'exploitation 
normales. 

Chapitre III : Transport regulier de personnes 

Conditions d'approbation 

Art. 5. Est qualifie transport regulier le service d'un bateau a passagers effectuant au moins quatre 
voyages publics au cours d'une periode de quatre semaines sur un parcours determine. Les courses 
qui se deroulent dans un seul bief ne sont pas a considerer comme transport regulier mais comme 
courses circulaires, meme s'il y a des arrets en cours de route. 

L'exploitant d'un transport regulier de personnes qui veut beneficier d'un droit d'utilisation 
prioritaire d'infrastructures publiques doit introduire au moins un mois avant le debut de 
!'exploitation une demande au Ministere ayant les transports dans ses attributions comprenant des 
indications sur le materiel, l'horaire et les infrastructures a utiliser. L'attestation donnant droit a un 
eclusage prioritaire dont question a !'article suivant est ajoindre le cas echeant. 

L'horaire ainsi que les endroits d'accostage et l'itineraire doivent faire !'objet d'une approbation du 
Ministre. Les conditions d'utilisation particulieres des quais publics seront fixees par l'acte 
d'approbation suivant les conditions prevues a !'article 10 ci-apres. 

L'approbation aura une validite d'une annee et prendra cours le ler mars de chaque annee. Elle est 
renouvelable. 

L'horaire approuve doit etre affiche a bord des bateaux eta chaque point d'embarquement desservi. 
Si un transport perd son caractere de regularite, les bateaux cessent de jouir des privileges que le 
present reglement leur accorde. 

Priorite de passage aux ecluses 

Art. 6. 

L'exploitant d'un transport regulier souhaitant beneficier du droit de priorite de passage aux ecluses 
dans les conditions prevues par le reglement de police pour Ia navigation de Ia Moselle est tenu 
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d'introduire une demande afferente aupres du Service de Ia navigation. Une copie du certificat de 
vi site du bateau est a joindre. 

Le Service de Ia navigation etablira en accord avec les imperatifs d'exploitation des ecluses une 
attestation reproduisant les horaires de services reguliers beneficiant d'une priorite de passage aux 
ecluses. Des modifications d'horaire peuvent etre imposees dans !'interet du bon ordre de Ia 
navigation, de Ia rapidite du passage des ecluses ou de Ia pleine utilisation de celles-ci. Aucune 
indemnite ne saurait etre reclamee au cas ou il ne serait pas possible de donner droit a un eclusage 
prioritaire. 

Si un voyage approuve ne peut avoir lieu, le Service de Ia navigation est a en informer dans les 
meilleurs delais. Si le droit a un passage prioritaire n'a pas ete utilise a deux ou plusieurs reprises 
sans information prealable, le droit prioritaire peut etre supprime et !'attestation sera modifiee en 
consequence. 

Pour faire valoir leur droit de priorite, les batiments doivent montrer a !'avant Ia flamme rouge 
prevue au reglement de police pour Ia navigation de Ia Moselle. 

Chapitre IV : Stationnement 

Regles de stationnement 

Art. 7. 

D'une maniere generale, les dispositions en matiere de stationnement du reglement de police pour 
Ia navigation de Ia Moselle sont applicables. 

Les bateaux a passagers ne peuvent stationner qu'aux infrastructures con'Yues de maniere a assurer 
une evacuation rapide et ordonnee des passagers v.ers Ia terre ferme. 

Les bateaux et embarcations sont a placer de maniere a ce que l'espace disponible soit utilise au 
mieux possible. 

Tout exploitant ou proprietaire d'un bateau a passagers en stationnement doit supporter sur son 
bateau: 

a) Ia circulation du personnel de navigation, soit pour atteindre d'autres bateaux, soit pour effectuer 
des manreuvres, le passage ou !'attache des amarres des autres bateaux places borda bord; 

b) le passage des ouvriers employes au chargement ou au dechargement desdits bateaux. II est 
interdit d'utiliser des pneus ou autres objets non flottants comme defenses amovibles. 

Les conducteurs sont tenus d'executer immediatement les ordres qui leur sont donnes par les agents 
des autorites competentes designees a !'article 5 de Ia loi modifiee du 28 juin 1984 portant 
reglementation de Ia police de Ia navigation interieure, des sports nautiques et de Ia natation pour 
tout ce qui conceme notamment !'emplacement, Ia duree et l'amarrage des bateaux. 

Dans le cadre de leurs missions, les agents de l'autorite gestionnaire sont notamment habilites a 
sommer tout vehicule, batiment, etablissement et materiel flottant qui serait stationne en 
contravention avec les dispositions du present reglement de quitter les lieux. En cas de necessite, les 
agents de l'autorite gestionnaire peuvent requerir !'assistance des agents de Ia force publique. 
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Art. 8. 

Les proprietaires de batiments qui veulent, en dehors des periodes d'exploitation et sans prejudice 
de !'article 10.02 du reglement de police pour Ia navigation de Ia Moselle, laisser stationner ou 
amarrer a titre permanent ou quasi permanent leurs batiments aux infrastructures d'accostage 
doivent en obtenir l'autorisation du Ministre. 
En cas de crue et notamment lorsque le niveau des eaux menace de depasser Ia marque de crue III 
telle que definie au reglement de police pour Ia navigation de Ia Moselle, l'exploitant est tenu de 
veiller a ce que son bateau rejoigne en temps opportun un port de refuge. 

Chapitre V: Infrastructures d'accostage 

Amenagement et exploitation des infrastructures d'accostage 

Art. 9. 

Les infrastructures d'accostage doivent etre exploitees et entretenues par leurs proprietaires de 
maniere a ne pas entraver les conditions d'exploitation de Ia voie d'eau. 

L'Etat assume l'entretien et l'amenagement des infrastructures d'accostage publiques et de ses 
equipements. 

Sans prejudice des competences d'autres autorites etatiques et communales, Ia gestion des 
infrastructures d'accostage publiques est assuree par le Service de Ia navigation. 

La gestion des infrastructures d'accostage comporte: 

a) Ia surveillance systematique de l'etat conforme des infrastructures; 

b) I' organisation de I' exploitation des infrastructures et Ia surveillance de I 'utilisation conforme ; 

c) Ia mise en place, ]'exploitation et l'entretien des equipements de service tels que homes de 
distribution d'electricite et d'eau ainsi que les stations de reception des dechets. 

L'exploitation des infrastructures d'accostage publiques et de leurs equipements peut etre confiee 
par le Ministre a des personnes physiques ou morales de droit public ou prive ou a d'autres 
prestataires de services. 

Chapitre VI: Utilisation des infrastructures d'accostage 

Dispositions applicables a toutes les infrastructures d'accostage 

Art. 10. 

A) Prescriptions generales 

Chacun est tenu a se comporter raisonnablement et prudemment, de sorte a ne pas mettre en danger 
des personnes ou des biens, a ne pas causer des dommages ou des prejudices, ou encore a ne pas 
causer a autrui des genes pouvant indisposer celui-ci outre mesure. 
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Les dispositifs d'amarrage devront etre de nature a eviter le desamarrage inopine du bateau. 
L'utilisation des infrastructures d'accostage et de ses equipements se fait aux propres risques et 
perils et ne doivent causer aucune gene a !'exploitation des infrastructures. 

Les manreuvres d'accostage et le stationnement doivent s'effectuer de sorte ace que les ouvrages 
tels que les quais, les berges et talus de berges et les installations ne soient ni abimes, ni degrades. 

L'accostage et le stationnement aux infrastructures d'accostage se fait sous Ia responsabilite des 
conducteurs. lis sont tenus de veiller a tout moment et en toutes circonstances a Ia securite 
d'exploitation eta ce que leur bateau, !'equipage ou les passagers ne causent pas de dommages aux 
infrastructures ou a d'autres utilisateurs. 

Sont seuls autorises a acceder ou a circuler sur les infrastructures d'accostage le personnel 
naviguant, les passagers, les services d'exploitation et de secours ainsi que les personnes ayant un 
lien avec les bateaux y stationnant. 

La peche a partir des quais d'accostage publics est toleree pour autant qu'il n'y ait pas de bateaux 
venant a l'accostage. Des qu'un bateau entame une manreuvre d'accostage le pecheur devra laisser Ia 
place aux bateaux. La baignade est interdite au droit des infrastructures d'accostage. 

II est interdit : 

a) d'occuper une infrastructure d'accostage d'une maniere illicite ou sans titre; 

b) d'entraver !'exploitation des infrastructures d'accostage ainsi que de modifier, degrader, enlever 
ou detruire les equipements et materiel servant a leur exploitation ou entretien; 

c) d'entraver l'accostage ou d'alterer l'immobilisation des batiments aux infrastructures d'accostage; 

d) de placer un obstacle (amarres, cordes electriques, tuyaux d'eau, annexes) sur les terres pleins ou 
les pontons d'accostage susceptible d'entraver le passage ou decreer un danger de chute; 

e) de placer sur les infrastructures des publicites non autorisees ; 

f) de deposer des ordures ou des matieres quelconques sur les infrastructures d'accostage ou dans 
les eaux de Ia Moselle. 

Le stationnement et l'amarrage ne doivent en aucun cas mettre en danger ou gener Ia circulation des 
personnes, des vehicules, des batiments, ainsi que des etablissements et materiels flottants. 

Le stationnement a couple est interdit, sauf autorisation exceptionnelle. 

Les bateaux pourront avoir recours aux foumitures et services eventuellement disponibles, sous 
reserve de respecter les conditions de foumiture. En cas de coupure ou d'interruption de service, Ia 
responsabilite du gestionnaire ne pourra etre recherchee, ou engagee et une telle situation ne pourra 
donner lieu a aucune indemnisation. 

Le conducteur, respectivement son rempla9ant devra veiller en permanence a ce que les activites 
tant sur le terre-plein que sur le bateau ou l'etablissement flottant n'apportent aucune nuisance 
visuelle, sonore ou olfactive susceptible de porter atteinte a l'ordre public. Sauf urgence, 
!'execution des travaux et reparations susceptibles d'affecter Ia securite ou l'ordre public est 
interdite. 

Pendant le stationnement, !'usage des groupes electrogenes est interdit lorsque des homes de 
distribution d' electricite terrestres sont disponibles. 
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Le conducteur, respectivement l'exploitant du bateau a passagers doivent veiller a ce que les voies 
d'acces directes aux bateaux tels que passerelles et escaliers presentent toutes garanties de securite. 

Le conducteur, respectivement l'exploitant du bateau a passagers doit veiller a !'evacuation 
conforme de ses dechets. 

B) Utilisation des pontons d'accostage 

Les bateaux ne peuvent embarquer respectivement debarquer des passagers qu'aux installations 
d'accostage designees dans l'autorisation visee a l'article 3. Des derogations peuvent 
exceptionnellement etre accordees par le Service de Ia navigation. 

Sauf disposition habilitante, ces bateaux ne doivent stationner aux pontons d'accostage que le temps 
necessaire a l'embarquement et au debarquement des passagers ainsi qu'au chargement et 
dechargement des marchandises. 

C) Utilisation des infrastructures d'accostage publiques 

L'occupation des quais publics doit se limiter au temps necessaire pour embarquer et debarquer des 
passagers, a moins que le permis vise a !'article 3 n'en dispose autrement 

A condition que les circonstances locales le permettent, 

- les bateaux a passagers effectuant des transports reconnus reguliers circulant sous le couvert du 
permis d'exploitation vise a l'article 3 jouissent des priorites d'utilisation des quais publics dont 
fait etat l'acte d'approbation. Dans ces cas, ils ne peuvent embarquer et debarquer des passagers 
qu'aux infrastructures d'accostage designees dans le permis d'exploitation. 

- l'autorite gestionnaire peut accorder des utilisations prioritaires en dehors des droits determines 
dans le cadre du permis d'exploitation vise a )'article 3. 

- le permis d'exploitation vise a l'article 3 peut, pour Ia periode d'exploitation du bateau, accorder 
un droit d'utilisation privative pour une section determinee de quai public. La concession 
d'utilisation privative ne peut concemer au maximum un tiers de Ia longueur totale de quai 
disponible. Le beneficiaire d'un droit d'utilisation privative est tenu d'assurer le nettoyage du 
lineaire de quai et du terre-plein correspondant. 

Les demandes en rapport avec une utilisation prioritaire, privative ou particuliere d'une 
infrastructure d'accostage publique sont a adresser en temps opportun au Ministere ayant les 
Transports dans ses attributions. 

L'inventaire des infrastructures d'accostage publiques est arrete par le Ministre. Le Ministre peut 
faire dependre des resultats d'une soumission publique, l'octroi des autorisations visant une 
utilisation privative ou prioritaire d'infrastructures d'accostage publiques. 

Chapitre VII: Equipement et securite d'exploitation 

Construction et equipement 

Art.ll. 
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Les bateaux a passagers immatricules au Grand-Duche de Luxembourg doivent etre construits et 
grees conformement aux dispositions reglementaires en matiere de reconnaissance reciproque des 
attestations de navigabilite delivrees pour les bateaux de navigation interieure ainsi que 
conformement aux dispositions afferentes prevues de police pour Ia navigation de Ia Moselle-et au 
n!glement grand-ducal sur Ies prescriptions techniques-; 
Tout bateau a passagers doit porter en un endroit bien apparent !'indication du nombre maximal de 
passagers autorises. 
L'acces des personnes non autorisees aux pontons d'accostage doit etre interdit moyennant 
signalisation appropriee. 

Securite et facilite d'embarquement et de debarquement 

Art.12. 

Les operations d'embarquement et de debarquement des passagers ainsi que d'avitaillement sont 
effectuees sous Ia pleine et entiere responsabilite du conducteur et de l'exploitant. 

Le conducteur d'un bateau a passagers doit, en cours de route et pendant Ies operations 
d'embarquement et de debarquement, se trouver a bord. 

Lorsque l'embarquement ou Ie debarquement des passagers doit se faire au moyen de passerelles 
d'embarquement, Ia construction doit repondre aux prescriptions de Ia norme «EN 14206 : 2003 
Bateaux de navigation interieure - Passerelles d'embarquement pour bateaux a passagers ». La 
rambarde doit etre amenagee de telle sorte que Ies enfants ne puissent tomber au travers. L'acces 
des passagers aux pontons pour l'embarquement n'est autorise qu'apres l'amarrage complet du 
bateau et ne peut s'effectuer qu'apres Ie debarquement des passagers voulant quitter Ie bateau. 

L'acces des personnes non autorisees aux passerelles d'embarquement doit etre empeche par des 
moyens appropries. 
Les operations d'embarquement et de debarquement nocturnes doivent etre eclairees efficacement 
au moyen d'installations fixees sur Ia rive ou sur Ie bateau. 

Navigation 

Art.13. 

L'exploitation des bateaux a passagers doit etre suspendue des que Ia securite ne se trouve plus 
assuree. 
Les bateaux a passagers qui ne naviguent pas au radar doivent s'arreter des que, compte tenu d'une 
diminution de visibilite, de Ia presence et des mouvements d'autres biitiments ou des circonstances 
locales, Ie voyage ne peut etre poursuivi sans danger. 

Les bateaux a passagers ayant des passagers a bord ne doivent pas naviguer a couple; ils ne doivent 
ni remorquer ni se faire remorquer, sauf dans Ie cas ou Ie dehalage d'un batiment le necessite. 

Les bateaux ne possedant pas leurs propres moyens de propulsion ne sont pas admis au transport de 
passagers a titre onereux. 

Art. 14. 
II est interdit a toute personne etrangere au service de s'introduire sans permission speciale dans 
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!'emplacement de l'appareil moteur du bateau ou dans les lieux dont l'acces est interdit moyennant 
indication. 

Les bateaux a passagers ne doivent pas etre charges au-dela de l'enfoncement qui correspond a Ia 
limite maximale des marques d'enfoncement. 

II est interdit de transporter un nombre de passagers superieur a celui affiche a bord. 

Equipage 

Art. 15. 

L'equipage qui doit en vertu du reglement de police pour Ia navigation de Ia Moselle se trouver a 
bord des bateaux a passagers circulant sur Ia Moselle, doit en nombre et qualification etre conforme 
aux prescriptions reglementaires en matiere de reconnaissance reciproque des attestations de 
navigabilite delivrees pour les bateaux de navigation interieure. 

Le conducteur d'un bateau a passagers doit etre titulaire : 

1) soit d'un certificat valable delivre par l'autorite competente d'un Etat membre conformement a Ia 
directive 96/50/CE du Conseil du 23 juillet 1996 concernant !'harmonisation des conditions 
d'obtention des certificats nationaux de conduite de batiments de navigation interieure pour le 
transport de marchandises et de personnes dans Ia Communaute. 

2) soit d'une patente de batelier du Rhin delivree conformement aux dispositions de Ia Convention 
revisee pour Ia navigation du Rhin, signee a Mannheim, le 17 octobre 1868 ou d'un document en 
tenant lieu reconnu par le Ministre. 

Un deuxieme membre de l'equipage doit etre capable de remplacer le conducteur et etre familiarise 
avec Ia commande des machines. 

Le conducteur exerce l'autorite a bord des bateaux; il veille au maintien de Ia securite et de l'ordre et 
est responsable de }'observation des dispositions du present reglement. 

L'equipage doit conna'itre les comportements a adopter pour garantir Ia securite des passagers et 
avoir une connaissance du maniement des equipements de securite. Tous les membres de }'equipage 
doivent savoir nager et avoir des notions de sauvetage. A bord des bateaux transportant des 
passagers, il est obligatoire qu'un membre d'equipage autre que le conducteur soit detenteur d'un 
brevet de secouriste reconnu par l'Etat. 

Les membres de l'equipage doivent s'abstenir de consommer des boissons alcoolisees ou autres 
substances capiteuses endeans les huit heures precedant le service et pendant le service meme a 
bord d'un bateau a passagers. 

Art.l6. 
Le present reglement s'applique aux bateaux a passagers immatricules au Grand-Duche de 
Luxembourg et y circulant. 

Les articles 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 18 s'appliquent egalement aux bateaux a passagers immatricules dans 
un autre Etat. 

Lorsqu'un bateau a passagers immatricule dans un autre Etat effectue un transport interieur, les 
articles 3, 4, 12, 13, 14, 15 et 18 sont applicables en outre. 
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Les articles 7, 8, 9, 10 et 18 s'appliquent a tout usager de Ia voie d'eau. 

Les menues embarcations immatriculees au Grand-Duche de Luxembourg et exploitees a des fins 
lucratives sur Ia Moselle sont soumises aux dispositions du present reglement des lors que des 
passagers se trouvent a bord. 

Le conducteur d'une menue embarcation exploitee a des fins lucratives doit etre titulaire d'un 
certificat de capacite reconnu par le Ministre. Les dispositions relatives a !'equipage d'une telle 
embarcation sont fixees par le permis prevu a !'article 3 en fonction des facilites de conduite et de 
commande du moteur de propulsion. 

Sanctions 

Art. 17. 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions de 
Ia loi modifiee du 28 juin 1984 portant reglementation de Ia police de Ia navigation interieure, des 
sports nautiques et de Ia natation. 

Les infractions sont constatees par les proces-verbaux soit des agents de Ia Police grand-ducale, soit 
des agents du Service de Ia navigation conformement aux dispositions de I' article 12 de Ia loi 
modifiee du 24 janvier 1990 portant creation et organisation d'un tribunal pour Ia navigation de Ia 
Moselle. 

Disposition financiere 

Art. 18 

L'utilisation des homes de distribution energetique installees sur les lieux d'accostage publiques de 
Ia Moselle est soumise au paiement d'une redevance d'utilisation. 

La redevance d'utilisation est calculee en fonction de l'energie consommee (KWH) et du taux 
tarifaire (Euros/KWh) applique. Le taux tarifaire se compose du prix d'achat de l'electricite et du 
taux de participation aux frais d'exploitation des homes de distribution. 

Le Service de Ia navigation est charge de Ia perception des redevances d'utilisation au profit de 
l'Etat. 

Disposition abrogatoire 

Art. 19. 

Le reglement grand-ducal du 29 avril 2002 concernant le transport de personnes sur Ia Moselle est 
abroge. 

Disposition finale 

Art. 20. 

Notre Ministre du Developpement durable et des Infrastructures et Notre Ministre de Ia Securite 
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Interieure sont charges, chacun en ce qui le conceme, de !'execution du present reglement qui sera 
pub lie au Memorial. 

Le Ministre du Developpement Durable et des Infrastructures, 

Fran~ois Bausch 

Le Ministre de Ia Securite Interieure, 

Etienne Schneider 
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IV) Texte 

(version avec modifications apparentes par rapport au reglement grand-ducal du 29 avril 
2002 concernant le transport de personnes sur Ia Moselle) 

du reglement grand-ducal du XXX concernant le transport de personnes, 
I' exploitation et ('utilisation des infrastructures d'accostage sur Ia Moselle 

Vu !'article 36 de Ia Constitution; 

Vu Ia loi modifiee du 28 juillet 1973 portant creation d'un service de Ia navigation; 

Vu Ia loi modifiee du 28 juin 1984 portant reglementation de Ia police de Ia navigation 
interieure, des sports nautiques et de Ia natation; 

Vu Ia loi modifiee du 24 janvier 1990 portant creation et organisation d'un tribunal pour Ia 
navigation de Ia Moselle; 

Vu Ia loi du XXX sur Ia gestion du domaine public fluvial ; 

Vu !'avis de Ia Chambre de Commerce; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre du Developpement durable et des Infrastructures et de 
Notre Ministre de l'Imerieur de Ia Securite interieure et apres deliberation du Gouvemement en 
Conseil; 

Chapitre Ier : Generalites 

Champ d'application 

Art. ler. 

Le present reglement s'applique a )'exploitation et a !'utilisation des infrastructures d'accostage se 
trouvant sur la rive luxembourgeoise de Ia Moselle et aux transports de personnes a titre onereux 
sur la Moselle luxembourgeoise. aux transports de personnes a titre onereux sur Ia Moselle 
luxembourgeoise et aux installations d'accostage se trouvant sur Ia rive luxembourgeoise de Ia 
Moselle. 

Definitions 
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Art. 2. 

a) l:ffi Bateau a passagers: l:ffi batiment motorise construit et amenage pour le transport de plus 
de douze passagers. 

b) l:ffi--Bateau a cabines : l:ffi bateau a passagers amenage pour le logement et le transport de 
passagers. Pour )'application des dispositions du present reglement les bateaux a cabines 
sont assimiles aux bateaux a passagers. 

c) bes Infrastructures d'accostage : ~nsemble des infrastructures amenagees pour l'accostage 
et le stationnement des bateaux. 

d) Infrastructures d'accostage publiques: Infrastructures d'accostage relevant du domaine 
public fluvial et destinees a une utilisation publique. 

e) Quai d'accostage: Ouvrage a paroi verticale Ionge d'une chaussee ou d'une plate-forme, 
equipe de maniere a offrir aux bateaux un accostage et un acces terrestre aisee. 

f) Lieu d'accostage: Section de berge en talus equipe de maniere a permettre l'amarrage de 
bateaux. 

g) Ministre : membre du Gouvemement ayant les transports dans ses attributions ou son 
delegue. 

h) Ponton d'accostage: Construction flottante avec passerelle assurant Ia liaison terrestre 
servant a l'amarrage des bateaux et permettant les operations de debarquement et 
d'embarquement. 

i) Equipements de service: equipements d'approvisionnement et d'elimination tels que homes 
de distribution d'electricite et d'eau ainsi que les stations de reception des dechets. 

Est coRsidere comme service public au seRs du preseRt reglemeRt le mode d'exploitatioR d'uR bateau 
a passagers qui effectue des tFaRsportS eR COffiffiUR de peFSORReS de faQOR reguliere OU seloR URe 
periodicite et suivant un itineraire determiRes; ces traRsports sent aecessibles a quicoRque 
moyeRRaRt paiemeRt du prix du traRsport. 

Art.3. 

Chapitre II : Conditions d'exploitation 

Autorisation d'exploitation 

Sans prejudice d'autres autorisations eventuelles, l'exploitation lucrative d'un bateau a passagers 
relevant d'un immatricule au registre luxembourgeois de navigation interieure et circulant au Grand
Duche de Luxembourg est subordonnee a Ia delivrance d'un permis d'exploitation a delivrer par le 
Ministre. des TraRsports 

Ce permis determinera les conditions d'exploitation, le materiel exploite ainsi que les lieux et 
conditions d'accostage et de stationnement. II sera revocable a tout momeRt saRs que l'impetraRt 
puisse preteRdre a uRe iRdemRisatioR. II est valable pour une periode de 5 ans renouvelables, 
suivant les conditions initiates de sa delivrance. 
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Le permis comportant une utilisation privative d'infrastructures d'accostage sera accorde sur avis 
de Ia commune concemee. 

Les demandes, qui sont a introduire en temps opportun par le proprietaire ou [exploitant du bateau 
a passagers, comprennent les indications suivantes: 

a) le nom, Ia profession, Ia raison sociale et l'adresse ou le siege du requerant; 

b) l'equipage engage Ia composition de !'equipage avec copie certifiee conforme des certificats 
de capacite; 

c) des precisions sur le materiel a exploiter : caracteristiques et equipements du bateau et des 
installations d'aceostage. les caracteristiques du bateau a exploiter avec une copie certifiee 
conforme du certificat de navigabilite et des installations d'accostage. 

En cas d'utilisation d'un ou de plusieurs debarcaderes pontons d'accostage etablis sur Ia 
Moselle, il y a lieu de solliciter a Ia meme occasion l'autorisation d'occupation temporaire du 
domaine public de Ia voie d'eau a delivrer par le Ministre des Transports; 

d) Ia description du parcours prevu et des stations desservies ; 
e) des indications relatives a l'horaire et au tarif prevu ; 
f) des indications relatives aux eventuelles activites complementaires envisagees telles que 

restauration, spectacles animations, expositions ; 
g) le concept de protection et d'evacuation des passagers en cas d'accident; 
h) le regime de gestion des dechets; 
i) une attestation ou copie certifiee conforme d'un contrat d'assurance valable garantissant tous 

les risques encourus par les passagers ou les tiers ainsi que les dommages qui pourraient etre 
occasionnes aux ouvrages et biens publics ou prives, ainsi que les frais de renflouement ou 
d'evacuation de l'epave en dehors du domaine public fluvial. 

Les demandes d'octroi, de modification ou d'abrogation des permis sont a adresser au Ministre 
ayant les transports dans ses attributions le Ministre des Transports. 

Le permis perd sa validite des qu'une de ses enonciations ne correspondent plus a la realite ou 
lorsqu'une des conditions auxquelles il est subordonne n'est plus realisee. Le permis d'exploitation 
d'un bateau a passagers est personnel; il ne peut faire l'objet d'une cession ou d'une sous
autorisation. 11 expire de plein droit en cas de deces ou de faillite du beneficiaire ou, lorsque le 
beneficiaire est une societe, en cas de dissolution ou de faillite de celle-ci. 

Le proprietaire, l'exploitant et le personnel naviguant sont tenus, chacun en ce qui le conceme, de 
prendre toutes les mesures necessaires pour se conformer aux dispositions du present reglement 
ainsi qu'aux dispositions legislatives et reglementaires en vigueur. 

Le permis d'exploitation est retire sans que le titulaire puisse pretendre a indemnisation: 

a) si les conditions ala base de la delivrance du permis d'exploitation ne sont pas ou plus 
remplies; 

b) si le titulaire a fait une fausse declaration ou a fait usage de moyens frauduleux en vue de 
I' obtention ou du renouvellement du permis d'exploitation 

c) si le titulaire ne respecte pas les conditions fixees par le perm is ; 

d) en cas d'infraction punie conformement aux dispositions de !'article 17; 
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e) en cas de non-paiement ou de defaut de preuve de paiement d'une des taxes ou redevances 
dues. 

Aucune indemnite ne saurait etre reclamee pour cause d'absence de navigabilite, d'impossibilite 
d'accostage ou d'interdiction de navigation prononcee par l'autorite competente. 

Inspection et surveillance 

Art. 4. 

Le Service de Ia Navigation navigation est charge de Ia surveillance des transports soumis a 
autorisation. 

Les bateaux et infrastructures d'accostage servant au transport de personnes quais et autres 
installations d'aeeostage sont periodiquement inspectes par l'autorite de surveillance precitee et 
doivent disposer d'un certificat de conformite valable. Si lors de cette inspection il est constate que 
le bateau ou les installations d'accostage ne repondent plus aux exigences de securite ou si une non
conformite avec les conditions du permis d'exploitation est constatee, le proprietaire ou exploitant 
du bateau respectivement de !'installation est mis en demeure de prendre toutes mesures necessaires 
pour remedier a cette situation. 

L'inspection des bateaux a passagers pourra etre confiee par le Ministre le Ministre des Transports a 
un institut agree, national ou etranger, qui operera sous le controle du Service de Ia Navigation. Les 
frais d'inspection et de controle sont a Ia charge de l'exploitant. 

S'il n'est pas remedie aux defectuosites constatees dans le delai imparti, si le certificat de conformite 
est expire ou si Ia securite d'exploitation est gravement menacee, l'autorite de surveillance 
prementionnee peut en interdire !'utilisation, respectivement suspendre le permis. 

Les entreprises de navigation sont tenues de foumir tout renseignement dont cette autorite pourrait 
avoir besoin et d'accorder aux representants de cette meme autorite Ia libre circulation et le libre 
acces aux batiments et a leurs installations. Le personnel et le materiel eventuellement necessaires 
pour ce faire doivent etre mis a disposition gratuitement. L'autorite de surveillance peut demander 
Ia mise a disposition des plans de construction et des notes de cal cui justifiant Ia solidite, Ia stabilite 
a l'etat intact ainsi que Ia flottabilite en cas d'avarie. 

La securite d'exploitation, le bon fonctionnement, ainsi que les proprietes et qualites des materiaux 
doivent etre prouves lorsque l'autorite de surveillance le requiert. Celle-ci peut, aux frais de 
l'entreprise, entreprendre les verifications ou exiger une expertise. 

Le titulaire du permis d'exploitation doit sans autre delai rendre compte a l'autorite prementionnee 
de tous accidents, avaries ou autres incidents ayant porte atteinte a Ia securite d'exploitation et 
preciser les mesures qu'il a prises ou entend prendre pour retablir des conditions d'exploitation 
normales. 

Chapitre III : Transport publie regulier de personnes 

Conditions d'approbation 

Art. 5. Est qualifie transport f*ihlie regulier le service d'un bateau a passagers effectuant au mains 
quatre voyages publics au cours d'une periode de quatre semaines sur un parcours determine. 
L'exploitation doit repondre aux exigences d'un service public. Les courses qui se deroulent dans un 
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seul bief ne sont pas a considerer comme transport puhlis regulier mais comme courses circulaires, 
meme s'il y a des arrets en cours de route. 

L'exploitant d'un transport~ regulier de personnes qui veut beneficier d'un droit d'utilisation 
prioritaire d'infrastructures publiques doit introduire au moins un mois avant le debut de 
l'exploitation une demande au Ministere des Transports ayant les transports dans ses attributions 
comprenant des indications sur le materiel, l'horaire et les infrastructures a utiliser. L'attestation 
donn ant droit a un eel usage prioritaire dont question a l' article suivant est a joindre le cas echeant. 

L'horaire ainsi que les endroits d'accostage et l'itineraire doivent faire l'objet d'une approbation du 
Ministre des Transports. Les conditions d'utilisation particulieres des quais publics seront fixees par 
l'acte d'approbation suivant les conditions prevues a I' article I 0 ci-apres. 

L'approbation aura une validite d'une annee et prendra cours le I er mars de chaque annee. Elle est 
renouvelable. 

L'horaire approuve doit etre affiche a bord des bateaux eta chaque point d'embarquement desservi. 

Si un transport perd son caractere publie ou de regularite, les bateaux cessent de jouir des privileges 
que le present reglement leur accorde. 

Priorite de passage aux ecluses 

Art. 6. 

L'exploitant d'un transport puhlis regulier souhaitant beneficier du droit de priorite de passage aux 
ecluses dans les conditions prevues par le reglement de police pour Ia navigation de Ia Moselle est 
tenu d'introduire une demande afferente aupres du Service de Ia Navigation navigation. Une copie 
du certificat de vi site du bateau est a joindre. 

Le Service de Ia Navigation navigation etablira en accord avec les imperatifs d'exploitation des 
ecluses une attestation reproduisant les horaires de services reguliers beneficiant d'une priorite de 
passage aux ecluses. Des modifications d'horaire peuvent etre imposees dans l'interet du bon ordre 
de Ia navigation, de Ia rapidite du passage des ecluses ou de Ia pleine utilisation de celles-ci. 
Aucune indemnite ne saurait etre reclamee au cas ou il ne serait pas possible de donner droit a un 
eclusage prioritaire. 

Si un voyage approuve ne peut avoir lieu, le Service de Ia Navigation navigation est a en informer 
dans les meilleurs delais. Si le droit a un passage prioritaire n'a pas ete utilise a deux ou plusieurs 
reprises sans information prealable, le droit prioritaire peut etre supprime et l'attestation sera 
modifiee en consequence. 

Pour faire valoir leur droit de priorite, les batiments doivent montrer a l'avant Ia flamme rouge 
prevue au reglement de police pour Ia navigation de Ia Moselle. 

Chapitre IV : Stationnement 

Regles de stationnement 

Art. 7. 
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D'une maniere generale, les dispositions en matiere de stationnement du reglement de police pour 
Ia navigation de Ia Moselle sont applicables. 

Les bateaux a passagers ne peuvent stationner qu'aux aires de stationnement prevues a cet effet. 
infrastructures concues de maniere a assurer une evacuation rapide et ordonnee des passagers vers 
Ia terre ferme. 

Les bateaux et embarcations sont a placer de maniere a ce que l'espace disponible soit utilise au 
mieux possible. L'utilisation d'installations d'accostage appartenant a autrui implique l'autorisation 
prealable du proprietaire. 

Tout exploitant ou proprietaire d'un bateau a passagers en stationnement doit supporter sur son 
bateau: 

a) Ia circulation du personnel de navigation, soit pour atteindre d'autres bateaux, soit pour effectuer 
des manreuvres, le passage ou !'attache des amarres des autres bateaux places borda bord; 

b) le passage des ouvriers employes au chargement ou au dechargement desdits bateaux. 

II est interdit d'utiliser des pneus ou autres objets non flottants comme defenses amovibles. 

Les conducteurs sont tenus d'executer immediatement les ordres qui leur sont donnes par les agents 
des autorites competentes designees a !'article 5 de Ia loi modifiee du 28 juin 1984 portant 
reglementation de Ia police de Ia navigation interieure, des sports nautiques et de Ia natation pour 
tout ce qui concerne notamment !'emplacement, Ia duree et l'amarrage des bateaux. 

Dans le cadre de leurs missions, les agents de l'autorite gestionnaire sont notamment habilites a 
sommer tout vehicule, batiment, etablissement et materiel flottant qui serait stationne en 
contravention avec les dispositions du present reglement de quitter les lieux. En cas de necessite, les 
agents de l'autorite gestionnaire peuvent requerir !'assistance des agents de Ia force publique. 

Art. 8. 

Les proprietaires de batiments qui veulent, en dehors des periodes d'exploitation et sans prejudice 
de I' article I 0.02 du reglement de police pour Ia navigation de Ia Moselle, laisser stationner ou 
amarrer a titre permanent ou quasi permanent leurs batiments aux infrastructures d'accostage ~ 
embarcaderes ou aux aires de stationnement doivent en obtenir l'autorisation du Ministre le Ministre 
des Transports . 
En cas de crue et notamment lorsque le niveau des eaux menace de depasser Ia marque de crue III 
telle que definie au reglement de police pour Ia navigation de Ia Moselle, l'exploitant est tenu de 
veiller a ce que son bateau rejoigne en temps opportun un port de refuge. 

Chapitre V: Infrastructures d'accostage 

Amenagement et exploitation des infrastructures d'accostage 

Art. 9. 

Amenagement et securite d'exploitation des infrastructures d'accostage : 

Nul ne pourra amenager ou exploiter des infrastructures d'accostage qu'apres y avoir ete autorise 
par le Ministre le Ministre des Transports. Les infrastructures d'accostage doivent etre exploitees et 
entretenues par leurs proprietaires de maniere a ne pas entraver les conditions d'exploitation de Ia 
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voie d'eau. 

II est interdit : 
a) d'entraver l'exploitation des infrastructures d'accostage ainsi que de modifier, degrader, 

enle>rer ou detruire les equipements et materiel servant a leur exploitation ou entretien ; 
b) d' entraver I' accostage ou d' alterer I' immobilisation des batiments aux infrastructures 

d' accostage. 
Sent seuls autorises a acceder ou a circuler sur les quais les >rehicules et les personnes obliges de s'y 
rendre pour les besoins de l' exploitation ou pour des raisons de service. 

L'Etat assume l'entretien et I'amenagement des infrastructures d'accostage publiques et de ses 
equipements. 

Sans prejudice des competences d'autres autorites etatiques et communales, Ia gestion des 
infrastructures d'accostage publiques est assunSe par Ie Service de Ia navigation. 

La gestion des infrastructures d'accostage comporte: 

a) Ia surveillance systematique de l'etat conforme des infrastructures; 

b) !'organisation de !'exploitation des infrastructures et Ia surveillance de !'utilisation conforme; 

c) Ia mise en place, !'exploitation et I'entretien des equipements de service tels que bornes de 
distribution d'electricite et d'eau ainsi que les stations de reception des dechets. 

L'exploitation des infrastructures d'accostage publiques et de leurs equipements peut etre confiee 
par Ie Ministre a des personnes physiques ou morales de droit public ou prive ou a d'autres 
prestataires de services. 

Chapitre VI : Utilisation des infrastructures d'accostage 

Dispositions applicables a toutes les infrastructures d'accostage 

Art. 10. Utilisation des infrastruetures 

A) Utilisation des debareaderes Prescriptions generales 

Chacun est tenu a se comporter raisonnablement et prudemment, de sorte a ne pas mettre en danger 
des personnes ou des biens, a ne pas causer des dommages ou des prejudices, ou encore a ne pas 
causer a autrui des genes pouvant indisposer celui-ci outre mesure. 

Les dispositifs d'amarrage devront etre de nature a eviter le desamarrage inopine du bateau. 
L'utilisation des infrastructures d'accostage et de ses equipements se fait aux propres risques et 
perils et ne doivent causer aucune gene a !'exploitation des infrastructures. 

Les manreuvres d'accostage et le stationnement doivent s'effectuer de sorte a ce que Ies ouvrages 
tels que Ies quais, Ies berges et talus de berges et les installations ne soient ni abimes, ni degrades. 

L'accostage et Ie stationnement aux infrastructures d'accostage se fait sous Ia responsabilite des 
conducteurs. Ils sont tenus de veiller a tout moment et en toutes circonstances a Ia securite 
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d'exploitation eta ce que leur bateau, }'equipage ou les passagers ne causent pas de dommages aux 
infrastructures ou a d'autres utilisateurs. 

Sont seuls autorises a acceder ou a circuler sur les infrastructures d'accostage le personnel 
naviguant, les passagers, Ies services d'exploitation et de secours ainsi que les personnes ayant un 
lien avec les bateaux y stationnant. 

La peche a partir des quais d'accostage publics est toleree pour autant qu'il n'y ait pas de bateaux 
venant a l'accostage. Des qu'un bateau entame une manreuvre d'accostage le pecheur devra laisser Ia 
place aux bateaux. La baignade est interdite au droit des infrastructures d'accostage. 

II est interdit : 

a) d'occuper une infrastructure d'accostage d'une maniere illicite ou sans titre; 

b) d'entraver }'exploitation des infrastructures d'accostage ainsi que de modifier, degrader, enlever 
ou detruire les equipements et materiel servant a leur exploitation ou entretien; 

c) d'entraver l'accostage ou d'alterer l'immobilisation des batiments aux infrastructures d'accostage; 

d) de placer un obstacle (amarres, cordes electriques, tuyaux d'eau, annexes) sur les terres pleins ou 
les pontons d'accostage susceptible d'entraver le passage ou de creer un danger de chute ; 

e) de placer sur les infrastructures des publicites non autorisees ; 

f) de deposer des ordures ou des matieres guelconques sur les infrastructures d'accostage ou dans 
les eaux de Ia Moselle. 

Le stationnement et l'amarrage ne doivent en aucun cas mettre en danger ou gener Ia circulation des 
personnes, des vehicules, des batiments, ainsi que des etablissements et materiels flottants. 

Le stationnement a couple est interdit, sauf autorisation exceptionnelle. 

Les bateaux pourront avoir recours aux foumitures et services eventuellement disponibles, sous 
reserve de respecter les conditions de foumiture. En cas de coupure ou d'interruption de service, Ia 
responsabilite du gestionnaire ne pourra etre recherchee, ou engagee et une telle situation ne pourra 
donner lieu a aucune indemnisation. 

Le conducteur, respectivement son remplacant devra veiller en permanence a ce que les activites 
tant sur le terre-plein que sur le bateau ou l'etablissement flottant n'apportent aucune nuisance 
visuelle, son ore ou olfactive susceptible de porter atteinte a I' ordre public. Sauf urgence, 
l'execution des travaux et reparations susceptibles d'affecter Ia securite ou l'ordre public est 
interdite. 

Pendant le stationnement, I 'usage des groupes electrogenes est interdit lorsque des homes de 
distribution d, electricite terrestres sont disponibles. 

Le conducteur, respectivement l'exploitant du bateau a passagers doivent veiller ace que les voies 
d'acces directes aux bateaux tels que passerelles et escaliers presentent toutes garanties de securite. 

Le conducteur, respectivement l'exploitant du bateau a passagers doit veiller a l'evacuation 
conforme de ses dechets. 

A)ID Utilisation des debareaderes pontons d'accostage 

Les bateaux ne peuvent embarquer respectivement debarquer des passagers qu'aux installations 
d'accostage designees dans l'autorisation visee a !'article 3. Des derogations peuvent 
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exceptionnellement etre accordees par le Service de Ia Navigation navigation. 

Sauf disposition habilitante consignee dans le permis, ces bateaux ne doivent stationner aux pontons 
d' accostage debarcaderes que le temps necessaire a I' embarquement et au debarquement des 
passagers ainsi qu'au chargement et dechargement des marchandises. 

B)C) Utilisation des infrastructures d'accostage publigues quais publies 

L'occupation des quais publics doit se limiter au temps necessaire pour embarquer et debarquer des 
passagers, a moins que le permis vise a !'article 3 n'en dispose autrement. 

Lorsqu'ils effectuent des transports reconnus publics et reguliers, les bateaux a passagers circulant 
sous le couvert du permis d'exploitation vise a !'article 3 jouissent des priorites d'utilisation des 
quais publics dent fait etat l'acte d'approbation. Dans ces cas, ils ne peuvent embarquer et 
debarquer des passagers qu'aux seuls quais publics et ne sent autorises a occuper prioritairement 
que les sections de quai designees dans l'acte d'approbation. 

A condition que les circonstances locales le permettent, le permis d' exploitation vise a I' article 3 
peut, pour Ia periode d'exploitation du bateau, accorder un droit d'utilisation privative pour une 
section determinee de quai public. 

Elle peut concemer au maximum un tiers de Ia longueur totale de quai disponible. 

A condition que les circonstances locales le permettent : 

- les bateaux a passagers effectuant des transports reconnus reguliers circulant sous le couvert du 
permis d'exploitation vise a !'article 3 jouissent des priorites d'utilisation des quais publics dont 
fait etat l'acte d'approbation. Dans ces cas, ils ne peuvent embarquer et debarquer des passagers 
gu'aux infrastructures d'accostage designees dans le permis d'exploitation. 

- l'autorite gestionnaire peut accorder des utilisations prioritaires en dehors des droits determines 
dans le cadre du permis d'exploitation vise a !'article 3. 

- le permis d'exploitation vise a !'article 3 peut, pour Ia periode d'exploitation du bateau, accorder 
un droit d'utilisation privative pour une section determinee de quai public. La concession 
d'utilisation privative ne peut concemer au maximum un tiers de Ia longueur totale de quai 
disponible. Le beneficiaire d'un droit d'utilisation privative est tenu d'assurer le nettoyage du 
lineaire de quai et du terre-plein correspondant. 

Le demier tiers du quai est soumis a gestion communale. Abstraction faite des utilisations 
speeifiques pour les besoins communaux, !'utilisation de ce tiers peut etre integree dans le mode 
d'exploitation prioritaire specifie ci apres. 

Une utilisation prioritaire eoncedee conformement aux. dispositions de !'article 5 suivant un horaire 
et pour des durees determinees ne peut porter qHe sur le demdeme tiers de la longueur totale du 
quai. La section de quai reservee a ce mode d'exploitation pourra, pour le cas ou une utilisation 
privative n'a pas ete aeeordee et a condition que les circonstances locales le permettent 
exceptionnellement etre allongee. 

Les difrerentes sections de quais seront signalees en consequence. 

Les demandes en rapport avec une utilisation prioritaire, privative ou particuliere d'une 
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infrastructure d'accostage publique sont a adresser en temps opportun au Ministere ayant les 
Transports dans ses attributions a l'autorite gestionnaire. 

L'inventaire des infrastructures d'accostage publiques des qHais pHblies est arrete par le Ministre le 
Ministre des Transports. 

L' exploitation des quais publics est assuree par le Service de Ia Navigation. 

Le Ministre des Transports peut faire dependre des resultats d'une soumission publique, !'octroi des 
autorisations visant une utilisation privative ou prioritaire d'infrastructures d'accostage publiques. 

Chapitre VII: Equipement et securite d'exploitation 

Construction et equipement 

Art.ll. 

Les bateaux a passagers immatricules et circulant au Grand-Duche de Luxembourg doivent etre 
construits et grees conformement aux dispositions reglementaires en matiere de reconnaissance 
reciproque des attestations de navigabilite delivrees pour les bateaux de navigation interieure ainsi 
que conformement aux dispositions afferentes prevues au reglement de police pour Ia navigation de 
Ia Moselle et au reglement grand-ducal sur les prescriptions techniques. 

Tout bateau a passagers doit porter en un endroit bien apparent !'indication du nombre maximal de 
passagers autorises. 

L'acces des personnes non autorisees aux pontons d'accostage debarcaderes doit etre interdit 
moyennant signalisation appropriee. 

Embarquement et debarquement 
Securite et facilite d'embarguement et de debarquement 

Art. 12. 

Les operations d'embarquement et de debarquement des passagers ainsi que d'avitaillement sont 
effectuees sous Ia pleine et entiere responsabilite du conducteur et de l'exploitant. 

Le personnel des bateaux a passagers doit surveiller les operations d'embarquemeBt et de 
debarquement. 

Le conducteur d'un bateau a passagers doit, en cours de route et pendant les operations 
d'embarquement et de debarquement, se trouver a bord. 

Lorsque l'embarquement ou le debarquement des passagers doit se faire au moyen de ponts mobiles 
passerelles d'embarquement, Ia construction doit repondre aux prescriptions de Ia norme «EN 
14206 :2003 Bateaux de navigation interieure - Passerelles d'embarquement pour bateaux a 
passagers ». ces ponts doivent avoir une largeHr d'aH moins 60 centimetres et etre garnis des deux 
cotes de garde corps.=La rambarde doit etre amenagee de telle sorte que les enfants ne puissent 
tomber au travers. L'acces des passagers aux pontons pour l'embarquement n'est autorise qu'apres 
l'amarrage complet du bateau et ne peut s'effectuer qu'apres le debarquement des passagers voulant 
quitter le bateau. 

L'acces des personnes non autorisees aux passerelles d'embarquement pontons d'accostage doit etre 
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empeche par des moyens appropries. 

Les operations d'embarquement et de debarquement nocturnes effeetues peAdant Ia Auit doivent etre 
eclairees efficacement au moyen d'installations fixees sur Ia rive ou sur le bateau. 

Navigation 

Art.13. 

Les operatiOAS de Aavigatiofl doiveflt etre suspeAdues des que Ia securite de 1 'exploitatiofl He peut 
plus etre assuree. 

L'exploitation des bateaux a passagers doit etre suspendue des que Ia securite ne se trouve plus 
assuree. 

Les bateaux a passagers qui ne naviguent pas au radar doivent s'arreter des que, compte tenu d'une 
diminution de visibilite, de Ia presence et des mouvements d'autres batiments ou des circonstances 
locales, le voyage ne peut etre poursuivi sans danger. 

Les bateaux a passagers ayant des passagers a bord ne doivent pas naviguer a couple; ils ne doivent 
ni remorquer ni se faire remorquer, sauf dans le cas ou le dehalage d'un batiment le necessite. 

Les bateaux ne possedant pas leurs propres moyens de propulsion ne sont pas admis au transport de 
passagers a titre onereux. 

Art. 14. 

II est interdit a toute personne etrangere au service de s'introduire sans permission speciale dans 
}'emplacement de l'appareil moteur du bateau ou dans les lieux dont l'acces est interdit moyennant 
indication. 

Les bateaux a passagers ne doivent pas etre charges au dela de l'enfoncement qui correspond a Ia 
limite maximale des marques d'enfoncement. 

II est interdit de transporter un nombre de passagers superieur a celui affiche a bord. 

Equipage 

Art.15. 

L'equipage qui doit en vertu du reglement de police pour Ia navigation de Ia Moselle se trouver a 
bord des bateaux a passagers circulant sur Ia Moselle, doit en nombre et qualification etre conforme 
aux prescriptions reglementaires en matiere de reconnaissance reciproque des attestations de 
navigabilite delivrees pour les bateaux de navigation interieure. 

Le conducteur d'un bateau a passagers doit etre titulaire : 

1) soit d'un certificat valable de livre par l'autorite competente d'un Etat membre conformement a Ia 
directive 96/50/CE du Conseil du 23 juillet 1996 concernant !'harmonisation des conditions 
d'obtention des certificats nationaux de conduite de batiments de navigation interieure pour le 
transport de marchandises et de personnes dans Ia Communaute. 

2) soit d'une patente de batelier du Rhin delivree conformement aux dispositions de Ia Convention 
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revisee pour la navigation du Rhin, signee a Mannheim, le 17 octobre 1868 ou d'un document en 
tenant lieu reconnu par le Ministre le Ministre des Transports . 

Un deuxieme membre de !'equipage doit etre capable de remplacer le conducteur et etre familiarise 
avec la commande des machines. 

Le conducteur d'une menue embarcation effectuant un transport remunere de personnes doit etre 
titulaire d'un certificat de capacite reconnu par le Ministre des Transports. Les dispositions relatiyes 
a }'equipage d'une telle embarcation sent fides par le permis prevu a l'article 3 en function des 
facilites de conduite et de eommande du moteur de propulsion. exerce l'autorite a bord des bateaux; 
il veille au maintien de la securite et de l'ordre et est responsable de !'observation des dispositions 
du present reglement. 

L'equipage doit connaitre les comportements a adopter pour garantir la securite des passagers et 
avoir une connaissance du maniement des equipements de securite. Tous les membres de !'equipage 
doivent savoir nager et avoir des notions de sauvetage. Le conducteur doit etre en possession d'un 
breyet de secouriste reconnu par l'Etat. A bord des bateaux transportant des passagers, il est 
obligatoire qu'un membre d'equipage autre que le conducteur soit detenteur d'un brevet de 
secouriste reconnu par l'Etat. 

Les membres de l'equipage doivent s'abstenir de consommer des boissons alcoolisees ou autres 
substances capiteuses endeans les huit heures precedant le service et pendant Je service meme a 
bord d'un bateau a passagers. 
Le eonducteur exerce l'autorite a bord des bateaux; il Yeille au maintien de la securite et de l'ordre et 
est responsable de }'observation des dispositions du present reglement. 

Art. 16. 

Le present reglement s'applique aux bateaux a passagers immatricules au Grand-Duche de 
Luxembourg et y circulant. 

Les articles 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 18 s'appliquent egalement aux bateaux a passagers immatricules dans 
un autre Etat. 

Lorsqu'un bateau a passagers immatricule dans un autre Etat effectue un transport interieur, les 
articles 3, 4, 12, 13, 14, 15 et 18 sont applicables en outre. 

Les articles 7, 8, 9, 10 et 18 s'appliquent a tout usager de la voie d'eau. 

Les menues embarcations immatriculees au Grand-Duche de Luxembourg et exploitees a des fins 
lucratives sur la Moselle eJ(eeutent un transport remunere de personnes sont soumises aux 
dispositions du present reglement des lors que des passagers se trouvent a bord. 

Le conducteur d'une menue embarcation exploitee a des fins lucratives doit etre titulaire d'un 
certificat de capacite reconnu par le Ministre. Les dispositions relatives a l'equipage d'une telle 
embarcation sont fixees par le permis prevu a !'article 3 en fonction des facilites de conduite et de 
commande du moteur de propulsion. 

Sanctions 

Art.17. 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions de 
la loi modifiee du 28 juin 1984 portant reg1ementation de Ia police de la navigation interieure, des 
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sports nautiques et de Ia natation. 

Les infractions sont constatees par les proces-verbaux soit des agents de Ia Police grand-ducale, soit 
des agents du Service de Ia Navigation navigation conformement aux dispositions de !'article 12 de 
Ia loi modifiee du 24 janvier 1990 portant creation et organisation d'un tribunal pour Ia navigation 
de Ia Moselle. 

Disposition financiere 

Art.18 

L'utilisation des homes de distribution energetique installees sur les lieux d'accostage publiques de 
Ia Moselle est soumise au paiement d'une redevance d'utilisation. 

La redevance d'utilisation est calculee en fonction de l'energie consommee (KWH) et du taux 
tarifaire (Euros/KWh) applique. Le taux tarifaire se compose du prix d'achat de l'electricite et du 
taux de participation aux frais d'exploitation des homes de distribution. 

Le Service de Ia navigation est charge de Ia perception des redevances d'utilisation au profit de 
l'Etat. 

Disposition abrogatoire 

Art. l-819. 

Le reglement grand-ducal du 30 deeembre 199229 avril 2002 concernant le transport de personnes 
sur Ia Moselle est abroge. 

Disposition finale 

Art. t-920. 

Notre Ministre du Developpement durable et des Infrastructures le Ministre des Transports , Notre 
Ministre de l'Interieur et Notre Ministre de Ia Securite Interieure sont charges, chacun en ce qui le 
conceme, de !'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 

Le Ministre du Developpement Durable et des Infrastructures, 

Francois Bausch 

Le Ministre de l'Interieur, 
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Le Ministre de Ia Securite Interieure, 

Etienne Schneider 
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